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CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE

Entre :

• La Caisse des Allocatons familiales de Loire-Atlantiqe représentée par la présidente de son conseil
d’administratonn Mme BLOUIN et par sa directricen Mme DUBECQ-PRINCETEAUn dûment aqtorisée à
signer la présente conventon ;

Ci-après dénommée « la Caf » ;

et

• La commqne de La Chapelle Sqr Erdre représentée par son maire Fabrice ROUSSEL dûment aqtorisé à
signer la présente conventon par délibératon de son conseil mqnicipal ;

Ci-après dénommé « la commqne  » 

Il est convenq et arrêté ce iqi sqit :

Vq les artcles L. 263-1n L. 223-1 et L. 227-1 à 3 dq Code de la sécqrité sociale ;

Vq le Code de l’acton sociale et des familles ;

Vq le Code général des collectvités territoriales ;

Vq l’arrêté dq 3 octobre 2001 relatf à l’Acton sociale des Caisses d’allocatons familiales (Caf) ;

Vq la Conventon d'objectfs et de geston (Cog) arrêtée entre l'Etat et la Caisse natonale des allocatons
familiales (Cnaf) ;

Vq la délibératon dq conseil mqnicipal de la commqne de la Chapelle sqr Erdre en date dq 12 novembre
2022n fgqrant en annexe 6 de la présente conventon.
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PRÉAMBULE  

Les Caf sont nées de la volonté d’apporter qne aide à toqtes les famillesn dans leqr diversité. Qq’il prenne la
forme de prestatons monétaires oq d’aides permetant de développer des servicesn l’investssement des Caf
témoigne d’qn engagement de la collectvitén dans qne visée qniversellen poqr accompagner le développe-
ment de chaiqe personnen dès sa naissancen par qne présence et qn soqten dans son parcoqrs de vien accen-
tqantn s’il le faqtn son aide lorsiqe la famille est dans la difcqlté.

La branche Famille est ainsi présente aqprès de chacqn toqt aq long de la vien aqprès de chaiqe parentn
femme oq hommen en foncton de sa sitqatonn en éiqité : conciliaton vie familiale/vie professionnellen ac-
cqeil des enfants et des jeqnesn lqte contre la paqvreté sont les domaines prioritaires de l’interventon des
Cafn iqi prend la forme d’qne ofre globale de service.

Dédiée initalement à la famillen la Branche s’est vq progressivement confer des missions poqr le compte de
l’Etat et des départementsn iqi représentent qne part importante de son actvité.

Les iqatre missions emblématiqes de la branche Famille sont fondatrices de son cœqr de méter :

- Aider les familles à concilier vie familialen vie professionnelle et vie sociale ;
- Faciliter la relaton parentalen favoriser le développement de l’enfant et soqtenir les jeqnes ;
- Créer les conditons favorables à l’aqtonomien à l’inserton sociale et professionnelle ;
- Accompagner les familles poqr améliorer leqr cadre de vie et leqrs conditons de logement.

Poqr accompagner le développement de celles-cin les Caf collaborent depqis l’origine avec leqrs partenaires
de terrainn aq premier rang desiqels les collectvités locales. Les commqnes (et leqr regroqpement) sont en
efet partcqlièrement investes dans le champ des politiqes familiales et socialesn aq ttre de leqr claqse de
compétence générale leqr permetant de répondre aqx besoins dq iqotdien des citoyens.

Les territoires se caractérisent par qne grande diversité de sitqatons d’habitantsn  et par de nombreqses
évolqtons iqi modifent profondément la vie des familles. Leqrs atentes évolqentn et la réponse à celles-ci
passent par la volonté des acteqrs locaqx. A ce ttren la Caf entend poqrsqivre son soqten aqx collectvités
locales iqi s’engagent dans qn projet de territoire iqi leqr est destné.

Dans ce cadren la Conventon territoriale globale (Ctg) est qne démarche stratégiiqe partenariale iqi a poqr
objectf d’élaborer le projet de territoire poqr le mainten et le développement des services aqx famillesn et la
mise en place de toqte acton favorable aqx allocataires dans leqr ensemble. Elle s’appqie sqr qn diagnostc
partagé avec les partenaires concernés poqr défnir les priorités et les moyens dans le cadre d’qn plan d’ac-
tons adapté.

Véritable démarche d’investssement social et territorialn la Ctg favorise ainsi le développement et l’adapta-
ton des éiqipements et services aqx famillesn l’accès aqx droits et l’optmisaton des interventons des difé-
rents acteqrs.

La Ctg peqt coqvrirn en foncton des résqltats dq diagnostcn les domaines d’interventon sqivants  : pette en-
fancen enfancen jeqnessen parentalitén accès aqx droits et aqx servicesn inclqsion nqmériiqen animaton de la
vie socialen logementn handicapn accompagnement social.
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Elle s’appqie sqr les docqments de diagnostc et de programmaton iqe consttqent les diférents schémas
départementaqx : schéma départemental des services aqx famillesn schéma départemental de l’animaton de
la vie socialen stratégie de lqte contre la paqvreté…
En mqtqalisant la connaissance des besoins des allocataires et de leqr sitqatonn les analyses partagées à
l’échelon départemental permetent de sitqer le territoire de la façon sqivante :

Les caractéristiues territoriales suivantes :

• La Chapelle sqr Erdren ville de première coqronne de l’agglomératon nantaise et 7ème commqne la
plqs  dynamiiqe  de  la  Métropole  en  évolqton  de  popqlatonn  compte  en  2021  qne  popqlaton
mqnicipale de 19 609 habitants. La popqlaton a aqgmenté de + 2n1 % par an depqis 2012 (Nantes
métropole : + 1n4 % par ann Loire-Atlantiqe + 1n2 % par an).

• La Ville a constrqit en moyenne 176 noqveaqx logements par an sqr les dernières années.

• On constate qne popqlaton en croissance sqr toqs les âgesn  saqf  poqr les 45-59.  Les plqs fortes
croissances de popqlaton sont constatées sqr les lycéens et étqdiantsn ainsi iqe sqr les plqs de 60
ans.  La  popqlaton  de  seniors  enregistrant  le  plqs  fort  taqx  moyen  d’évolqton  des  diférentes
catégories d’âgen aqra poqr corollaire de prochaines mqtatons dans le parc existant oqvert à l’arrivée
de familles.

• Le nombre de personnes par ménage baisse de manière régqlièren avec 2n38n poqr 2n20 à Nantes
métropole et 2n1 poqr la Loire-Atlantiqen

• La Ville compte 3 482 allocataires dont la moité sont des coqples avec enfants.

• Si  le  nombre  de  482  familles  monoparentalesn  soit  21n7 %  des  allocatairesn  reste  conforme  à  la
moyenne départementalen cete catégorie de popqlaton a connq qne forte évolqton depqis plqsieqrs
annéesn appelant qne demande d’accompagnement en croissance.

• La Ville enregistre qne moyenne de 175 naissances par an.

L’offre de structures de proxiiité, d’éiuipeients et de services aux faiilles suivantes :

• Pette enfance :  Concernant la Pette enfancen la Ville compte trois mqlt accqeils mqnicipaqxn poqr
qne capacité d’accqeil de 68 places et deqx crèches associatves d’qne capacité de 60 placesn soit qne
capacité totale de 128 places.

• Une commission d’atribqton des places en crèche iqi réqnit ces cini mqlt accqeilsn atribqe chaiqe
année les places disponiblesn sqr la base d’qne cotaton des dossiers via des critères de pondératon.
En 2022n sqr 159 demandes d’accqeiln la Ville n’a pq atribqer iqe 77 places.  Aq globaln en cqmqlant à
cete ofre les places chez les assistantes maternelles et micro crèchesn la coqvertqre dq besoin est de
l’ordre 65 %.

• Un risiqe à coqrt terme de baisse de ce taqx de coqvertqre dq besoin est identfé sqr la capacité
d’accqeil des assistantes maternelles dq territoiren dont le nombre a évolqé de 180 à 115 en actvité et
dont 40 %  a qn âge compris entre 55 et 65 ans.

• La Ville dispose également d’qn relais Pette Enfance et d’qn Lieq d’Accqeil Enfant Parent.
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• Loisirs Enfance Jeunesse : La ville organise ses accqeils de loisirs sqr deqx oq trois sites scolaires selon
le niveaq de fréiqentaton dq service et accqeille en moyenne 400 enfants les mercredis après-midi et
350 sqr  les  périodes  de vacances.  Elle  organise  des  accqeils  périscolaires  sqr  ses  iqatre  groqpes
scolaires et y accqeille environ 550 enfants toqs les soirs.

• Elle  dispose  d’qn  Secteqr  J  poqr  les  12-17  ans  avec  250  adolescents  inscritsn  coqplé  à  qn  Point
d’Informaton Jeqnesse. Elle dispose dq JAM iqi permet aqx jeqnes de la commqne (3-25 ans) de
décoqvrir  l'qnivers  des  mqsiiqes  actqelles  par  la  pratiqe  mqsicale  (organisaton  d'ateliers  de
décoqverten de pratiqen mise à dispositon de stqdios de répéttonn accès à la scène dq JAM)n la
difqsion de spectacles (toqt pqblicn animaton d'qn groqpe de bénévoles inités à l'organisaton de
spectacles...)n  l'oqvertqre sqr le domaine cqltqrel (en lien avec le PIJ oq l'animaton de proximité :
soirée méter dq spectaclen préventonn accompagnement des projets de jeqnes…). Elle organise qne
vingtaine de séjoqrs poqr les 6-11 ans iqi concerne environ 400 enfants toqs les ans.

Les objectfs coiiuns de développeient et de coordinaton des actons concernent : l’accueil des jeunes
enfants, accoipagneient des faiilles, la jeunesse, la lute contre l’exclusion :

•  La Ville de la Chapelle sqr Erdre dispose depqis qne dizaine d’années d’qn socle solide via son Projet
Edqcatf Local ambiteqxn dont la pertnence est reconnqe par les partenaires insttqtonnels.

• L’objectf est d’inscrire des démarches sqr le fond et dans le temps sans céder aqx efets de mode.
Ainsi  la  ville  collabore  depqis  de  longqes  années  avec  Ecopôle  iqi  coordonne  les  actons  de
sensibilisaton  à  la  préservaton  de  l’environnement  et  aq  développement  dqrable  destnées  eqx
enfants  sqr  leqrs  diférents  temps  de  vien  scolairen  périscolaire  et  extrascolaire.  De  mêmen  qn
partenariat a été acté avec l’IREPS depqis 2014 poqr ancrer sqr le territoire qne acton de fond sqr le
renforcement des Compétences Psychosociales en directon des enfants et plqs récemment de leqrs
parents.

• Oqtre  le  fait  iqe  les  thématiqes  portées  par  la  Ville  sont  nombreqsesn  le  territoire  compte  qn
nombre important d’acteqrs associatfs très actfs et engagés de leqr côté sqr des valeqrs soqvent
commqnes avec la Ville.

• La Ctg est ainsi apparqe comme qne réelle opportqnité stratégiiqe de dynamiiqe de territoire en se
basant sqr qne coordinaton globale aqtoqr d’objectfs commqns aq service de complémentarités oq
de synergies poqr qne efcience de la réponse atendqe par la popqlaton. Les objectfs commqns aq
service  de  l’accqeil  des  jeqnes  enfantsn  de  l’accompagnement  des  famillesn  de  la  lqte  contre
l’exclqsion sont développés aqtoqr des iqatre thématiqes fondatrices de la Ctg.

C’est poqriqoin dans la perspectve d’intervenir en cohérence avec les orientatons générales déclinées dans
le présent préambqlen aq plqs près des besoins dq territoiren la Caf de  Loire-Atlantiqe et la commqne de La
Chapelle Sqr Erdre soqhaitent conclqre qne Conventon territoriale globale (Ctg) poqr renforcer leqrs actons
sqr les champs d’interventon partagés.

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE  

La présente conventon vise à défnir le projet stratégiiqe global dq territoire à l’égard des familles ainsi iqe
ses modalités de mise en œqvre.

Ce projet est établi  à partr d’qn diagnostc partagé tenant compte de l’ensemble des problématiqes dq
territoire.
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Elle a poqr objet :

• D’identfer les besoins prioritaires sqr la commqne oq commqnaqté de commqnes (fgqrant en Annexe 1
de la présente conventon) ;

• De défnir les champs d’interventon à privilégier aq regard de l’écart ofre/besoin ;

• De pérenniser  et  d’optmiser  l’ofre des  services existanten  par qne mobilisaton des cofnancements
(Annexe 2) ;

• De développer des actons noqvelles permetant de répondre à des besoins non satsfaits par les services
existants (Annexe 3).

ARTICLE 2     - LES CHAMPS D’INTERVENTION DE LA CAF  

Les interventons de la Cafn en matère d’optmisaton de l’existant et de développement d'ofres noqvellesn
sqr le territoire de la commqne :

- Aider les familles à concilier vie familialen vie professionnelle et vie sociale ;

- Faciliter la relaton parentalen favoriser le développement de l’enfant et soqtenir les jeqnes ;

- Créer les conditons favorables à l’aqtonomien à l’inserton sociale et professionnelle ;

- Accompagner les familles poqr améliorer leqr cadre de vie et leqrs conditons de logement.

ARTICLE 3 - LES CHAMPS D’INTERVENTION DE LA COMMUNE  

La commqne  met en place des actons aq niveaq local poqr répondre à des besoins repérés.

Celles-ci décoqlent des orientatons politiqes de la Ville iqi  concernent :

- La démocrate partcipatven
- la Transiton écologiiqe
- La jqstce sociale
- La iqalité des services pqblics

ARTICLE 4     - LES OBJECTIFS PARTAGÉS AU REGARD DES BESOINS  

Les champs d’interventon conjoints sont :

- Poqrsqivre la strqctqraton d’qne ofre diversifée en directon de la pette enfance ;

- Poqrsqivre la strqctqraton d’qne ofre diversifée en directon des enfants.
- Faciliter la relaton parentalen favoriser le développement de l’enfant et soqtenir les jeqnes ;

- Compenser les charges familiales et accompagner les parents dans leqr rôle ;

- Contribqer à l’égalité des chances en matère de réqssite scolaire et renforcer le lien entre les familles et
l’école ;

- Faciliter l’aqtonomie des jeqnesn élément de passage à l’âge adqlte ;

- Faciliter l’intégraton des familles dans la vie collectve et citoyenne ;
- Soqtenir les personnes et les familles confrontées aq handicap ;
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Les principaux enjeux dégagés du diagnostc partagé sont :

• Conforter les parents dans leur rôle de preiier éducateur de leurs enfants (AXE1) ;

• Proposer une ville accessible à tous, sans exceptons (AXE2) ;

• Découvrir et développer les talents (AXE3) ;

• Favoriser les initatves collectves (AXE4).

Les Annexes 2 et 3 à la présente conventon précisent les moyens mobilisés par chacun des partenaires dans
le cadre des champs d’interventon conjoint. Ces annexes font apparaître le soqten des co-fnanceqrs poqr le
mainten de l’ofre existante et les axes de développement d’ofres noqvelles.

ARTICLE 5     - ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES  

La Caf de Loire Atlantiqe et la commqne de la Chapelle sqr Erdre s’engagent à metre en œqvre les moyens
nécessaires poqr ateindre les objectfs iq’ils se sont assignés dans le plan d’actons de la présente conven-
ton.

La présente conventon est conclqe dans le cadre des orientatons de la Conventon d’objectfs et de geston
signée entre l’Etat et la Cnaf. Elle est mise en œqvre dans le respect des dispositfs et des oqtls relevant des
compétences propres de chacqne des partesn lesiqelles restent libres de s’engager avec leqrs partenaires
habitqels oq d’engager toqte acton oq toqte interventon iq’elles jqgeront nécessaire et qtle.

La Ctg matérialise également l’engagement conjoint de la Caf et de la collectvité à poqrsqivre leqr appqi
fnancier aqx services aqx familles dq territoire.

A l’issqe dq (es) Contrat(s) enfance et jeqnesse passé(s) avec la(es) collectvité(s) signataire(s)n la Caf s’engage
à conserver le montant des fnancements bonifés de N-11 à ce ttre et à les répartr directement entre les
strqctqres dq territoire soqtenqes par la collectvité locale compétenten soqs la forme de « bonqs territoire
Ctg ».

De  son  côtén  la  collectvité  s’engage  à  poqrsqivre  son  soqten  fnancier  en  ajqstant  en  conséiqence  la
répartton de sa contribqton poqr les éiqipements et services listés en Annexe 2. Cet engagement poqrra
évolqer en foncton de l’évolqton des compétences détenqes.

ARTICLE 6     - MODALITÉS DE COLLABORATION  

Les partes s’engagent à mobiliser des moyens hqmains (personnels iqalifés et en iqantté) et matériels
(donnéesn statstiqesn etc.) nécessaires à la réalisaton des obligatons défnies dans la présente conventon.

Les modalités de pilotage et de collaboraton techniiqen ainsi iqe le sqivi de la mise en œqvre de la Ctgn
fxées d’qn commqn accord entre les partes à la présente conventonn fgqrent en annexe 4 de la présente
conventon.

1

 Le montant de référence est celui comptabilisé dans les comptes de la Caf en N-1. (Charge à payer)
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ARTICLE 7     - ECHANGES DE DONNÉES  

Les partes s’engagent réciproiqement à se commqniiqer toqtes les informatons qtles dans le cadre de
l’exécqton de la présente conventon.

Toqtefoisn en cas de projet d’échanges de données à caractère personneln les demandes par l’qne des partes
feront obligatoirement l’objet d’qne étqde d’opportqnitén de faisabilité et de conformité aq RGPD par l’aqtre
parten en la iqalité de responsable de traitement de cete dernière. Ces demandes seront soqmises poqr
étqde  et  avis  préalable  aq  Délégqé  à  la  Protecton  des  Données  de  la  parte  iqi  détent  les  données
personnelles  demandées.  Le  Délégqé  à  la  Protecton  des  Données  poqrra  être  amené  à  formqler  des
recommandatons spécifiqes à chaiqe échange de données.

Si  elles  sont  mises  en  œqvren  ces  transmissions  (oq  mises  à  dispositon)  de  données  personnelles
respecteront strictement le Règlement Général sqr la Protecton des Données (RGPD)n la loi n° 78-17 dq 6
Janvier 1978 modifée relatve à l'informatiqen aqx fchiers et aqx libertés ainsi iqe les décisionsn avis oq
préconisatons de la Commission natonale de l’Informatiqe et des Libertés (CNIL). La présente conventon
ne se sqbsttqe en rien à la nécessitén poqr les responsables de traitement concernésn d’ajoqter le traitement
de données personnelles ainsi créé à la liste des traitements iq’il doit tenir aq ttre de l’artcle 30 dq Rgpd.

ARTICLE 8     - COMMUNICATION  

Les partes décident et réalisentn d’qn commqn accordn les actons de commqnicaton relatves à la présente
conventon.

Les sqpports commqns font apparaître les logos de chacqne des partes.

Dans  le  cadre  des  actons  de commqnicaton respectves  coqvrant  le  champ de  la  présente conventonn
chaiqe parte s’engage à mentonner la coopératon de l’aqtre parte et à valoriser ce partenariat.

ARTICLE 9     - EVALUATION  

Une évalqaton des actons est condqite aq fqr et à mesqre de l’avancée de la mise en œqvre de la Ctgn lors
des revqes dq plan d’actons. Les indicateqrs d’évalqaton sont déclinés dans le plann consttqant l’annexe 4 de
la présente conventon. Ils permetent de mesqrer l’efcacité des actons mises en œqvre.

A l’issqe de la présente conventonn qn bilan sera efectqé intégrant qne évalqaton des efets de celle-ci.
Cete évalqaton devra permetre d’adapter les objectfs en foncton des évolqtons constatées.

Les indicateqrs travaillés dans le cadre de cete démarche d’évalqaton poqrront être intégrés dans le cadre
de l’Annexe 5.

ARTICLE 10     -     DURÉE DE LA CONVENTION  

La présente conventon est conclqe à compter dq 1er janvier 2022 jqsiq’aq 31 décembre 2026.
La présente conventon ne peqt être recondqite iqe par expresse recondqcton.
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ARTICLE 11     -     EXÉCUTION FORMELLE DE LA CONVENTION  

Toqte modifcaton fera l’objet d’qn avenant par les partes.

Cet avenant devra notamment préciser toqtes les modifcatons apportées à la conventon d’origine ainsi iq’à
ses annexes.

Si l’qne iqelconiqe des stpqlatons de la présente conventon est nqllen aq regard d’qne règle de droit en
vigqeqr  oq  d’qne  décision  jqdiciaire  devenqe  défnitven  elle  sera  répqtée  non  écriten  mais  les  aqtres
stpqlatons garderont toqte leqr force et leqr portée.

En cas de diférences existantes entre l’qn iqelconiqe des ttres des claqses et l’qne iqelconiqe des claqsesn
le contenq de la claqse prévaqdra sqr le ttre.

ARTICLE 12     :     LA FIN DE LA CONVENTION  

- Résiliaton de plein droit avec iise en deieure  

En cas de non-respect par l'qne des partes de l'qne de ses obligatons résqltant de la présente conventonn
celle-ci poqrra être résiliée de plein droit par l’qne oq l'aqtre parten à l'expiraton d'qn délai d'qn mois sqivant
l'envoi d'qne letre recommandée avec avis de récepton valant mise en demeqre de se conformer aqx obliga-
tons contractqelles et restée infrqctqeqse.

Les infractons par l’qne oq l’aqtre des partes aqx lois et règlements en vigqeqr entraîneront la résiliaton de
plein droit de la présente conventon par la Cafn à l'expiraton d'qn délai d'qn mois sqivant l'envoi d'qne letre
recommandée avec avis de récepton valant mise en demeqre de se conformer aqx obligatons légales oq ré-
glementaires en vigqeqr et restée infrqctqeqse.

- Résiliaton de plein droit sans iise en deieure  

La présente conventon sera résiliée de plein droit par la Cafn sans iq'il soit besoin de procéder à qne mise en
demeqre oq de remplir toqtes formalités jqdiciairesn en cas de modifcaton d'qn des termes de la présente
conventon sans la signatqre d'qn avenant.

- Résiliaton par consenteient iutuel     

La présente conventon peqt être dénoncée par l’qne oq l’aqtre des partes moyennant qn délai de préve-
nance de 6 mois.

- Effets de la résiliaton  

La résiliaton de la présente conventon entraînera l'arrêt immédiat des engagements des partes.
La résiliaton interviendra sans préjqdice de toqs aqtres droits et de toqs dommages et intérêts.

ARTICLE 13     :     LES RECOURS  

- Recours contenteux  

Toqt litge résqltant de l'exécqton de la présente conventon est dq ressort dq Tribqnal administratf dont re-
lève la Caf.
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ARTICLE 14     :     CONFIDENTIALITÉ  

Les partes sont tenqesn ainsi iqe l'ensemble de leqr personneln aq secret professionneln à l'obligaton de
discréton et à l’obligaton de confdentalité poqr toqt ce iqi  concerne les faitsn  informatonsn étqdes et
décisions  dont  elles  aqront  eq  connaissance  dqrant  l'exécqton de  la  présente  conventon  et  après  son
expiraton.

Fait à …………………………………Le………………………………………………………..2022

En aqtant d’exemplaires originaqx iqe de signatairesn

Cete conventon comporte 9 pages paraphées par les partes et les six annexes.

La Caf de Loire-Atlantiqe La ville de la Chapelle sqr Erdre

La directrice La présidente dq
Conseil

d’Administraton

Le Maire
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ANNEXES :

ANNEXE   1     : DIAGNOSTIC  

ANNEXE 2     :  MOYENS MOBILISÉS  

ANNEXE 3     : PLAN D’ACTIONS  

ANNEXE     4     : GOUVERNANCE  

ANNEXE 5     : ÉVALUATION  

ANNEXE 6     :  DÉLIBÉRATION  
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Populatoo INSEE et allocataires

La  popqlaton  de  la  commqne  est  de  19 609  habitants. La  variaton  annqelle  de  la  popqlaton  poqr  la
commqne est de +2n1% (comme la moyenne départementale).

On dénombre donc 3 482 allocataires CAF et 9782 personnes coqvertes sqr la commqne en 2019n soit 50% de
la popqlaton recensée.  La popqlaton allocataire de la ville de la Chapelle sqr Erdre a aqgmenté de 10n4%
alors iq’elle a aqgmenté de 19n3% sqr le département.

Le nombre de familles allocataires sqr la commqne est stable (2 208 en 2015 contre 2 158 en 2019). La
proporton de familles allocataires est sqpérieqre aq département (61n8% contre 50n5%). La part des familles
monoparentales tend à se rapprocher de celle dq département 21n7% contre 25n5% poqr le département.
Son évolqton a été rapide ces dernières années.

Ressources

Quotients familiaux des allocataires

Pour se repérer voici quelques exemples concrets de calcul de QF :

• Une famille de deux enfants ayant un revenu fiscal de référence de 15 567 Euros, le QF sera de :
15 567 / (12 x 3) = 432

• Une famille de trois enfants, ayant un revenu fiscal de référence de 60 000 €, le QF sera de
60 000 / (12 x 4) = 1 250
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Si l’on compare les QF des allocataires dq département et dq territoiren il est important de soqligner les écarts
sqivants :

• La tranche de QF la plqs représentée poqr la commqne est celle entre 600 et 900 alors iqe celle dq
département est celle entre 300 et 600.

• La forte représentaton des QF > = 1800 €
• La  chapelle  sqr  Erdre  a  globalement  qne  popqlaton allocataires  avec  des  QF  plqs  élevés  iqe  le

département.

Dépendance aux prestatins et  as revenus

La dépendance aqx prestatons est moins élevée iqe la moyenne départementale. Le nombre d’allocataires 
soqs le seqil de bas revenqs représentent 17n8 % des allocataires en 2019 (27n9% poqr le département). La 
part des allocataires dépendants à plqs de 50% des prestatons est de 13% (478 allocataires).

Les théiatiues

Pette eofaoce

L’amélioraton de l’ofre d’accqeil des jeqnes enfants est qne préoccqpaton constante des poqvoirs pqblics et 
de la branche Famille iqi soqtent son développement tant par les prestatons légales iq’elle verse iqe par 
l’appqi aqx services et éiqipements iq’elle fnance. Le renforcement dq développement de l’ofre d’accqeil 
des jeqnes enfants en directon de toqtes les familles et de toqs les territoires reste donc qn enjeq majeqr de 
la Conventon Plqriannqelle d’Objectfs et de Geston (CPOG 2018/2022).

Dans cete perspectven la Cnaf s’est fxée 3 grands objectfs sqr la période de la COG :

• Rédqire les disparités territoriales et les inégalités sociales en matère d’ofre d’accqeil dq 
jeqne enfant

• Développer et accompagner qn accqeil individqel de iqalité
• Strqctqrer qne ofre globale de service poqr l’accqeil dq jeqne enfant en développant 

l’informaton et l’accompagnement des familles

Ces objectfs sont ensqite déclinés à l’échelle des territoires en foncton des besoinsn des réalités de territoire 
et en adéiqaton avec le Schéma Départemental des Services aqx Familles.

15

17 / 45



Concernant la ville de la Chapelle sqr Erdre :

• La ville compte qne moyenne de 175 naissances sqr la commqne
• Le territoire compte 590 enfants de moins de 3 ans
• Les coqples bi-actfs (oq dont l’qniiqe parent est actf) représentent 67n6% de l'ensemble des

familles dq territoire avec aq moins qn enfant de moins de 3 ans (64n7% sqr le département).
Poqr  ces  enfantsn  les  besoins  en  matère  de  mode  de  garde  de  la  pette  enfance  sont
importants.

• Le taqx de femmes allocataires Caf actves avec aq moins qn enfant de moins de 3 ans est de
74n2% (72n5% dans le département).

• En 2022n  le  nombre  de  places  en Etablissement  d’Accqeil  dq Jeqne  Enfant  (EAJE)  sqr  la
commqne est de 68 places en EAJE mqnicipal et 60 places en EAJE associatf.

• 115 assistants maternels sont actqellement en actvité poqr 380 places. Qqasiment 40% des
assistantes maternelles ont 55 ans oq plqs (29% sqr le département).

• Le  Relais  Pette  Enfance  est  géré  par  l’animatrice  (EJE)  à  1  ETP.  Le  nombre  d’assistants
maternels en actvité par ETP est donc de 115 (rappel : objectf cible de la Cnaf : 70 par ETP).

Eofaoce et jeuoesse

L’organisaton des temps périscolaires et extrascolaires des enfants et des jeqnes est qne préoccqpaton forte 
des parents de l’entrée à l’école maternelle jqsiq’à la fn de leqr scolarité secondaire. L’objectf d’aider les 
familles à mieqx concilier vie professionnellen vie familiale et vie sociale ne peqt donc se limiter à l’accqeil dq 
jeqne enfant. Les orientatons engagées dans le cadre de la COG 2018/2022n visent donc à rééiqilibrer l’ofre 
« jeqnesse »n en contnqité avec celles dédiées aqx jeqnes enfants.

La branche Famille s’engage à strqctqrer qne ofre d’accqeil de iqalitén accessible et adaptée aqx besoins des 
familles et aqx spécifcités des territoires dans qne dynamiiqe partenariale avec comme moyen le Projet 
Edqcatf de Territoire (PEDT) iqi doit permetre de :

• Proposer à chaiqe enfant qn parcoqrs édqcatf cohérent et de iqalité.
• Favoriser l’élaboraton d’qne noqvelle ofre d’actvités périscolaires et permetre qne 

meilleqre mise en cohérence de l’ofre existante.
• Dynamiser les dispositfs contribqant à l’aqtonomisaton des jeqnes (soqten des projets 

proposés par les adolescentsn départs en vacancesn accompagnement des jeqnes accqeillis 
en Foyers de Jeqnes Travailleqrs).

Le nombre et l’évolqton des enfants et des jeqnes par tranche d’âge sqr la commqne :

Nb
enfants 3

à 5 ans

Taqx
d'enfant 3

à 5 ans

Evolqton
enfants 3

à 5 ans

Nb
enfants 6
à 11 ans

Taqx
d'enfant
6-11 ans

Evolqton
nb

d'enfants
6 à 11 ans

Nb
enfants
12 à 17

ans

Taqx
d'enfant
12 à 17

ans

Evolqton
nb

d'enfants
12 à 17

ans
622 14% -9% 1 459 33n2% 0n8% 1 423 32n4% 3n3%
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L’enfance :

• La Chapelle sqr Erdre compte 1459 enfants de 6-11 ans sqr la commqne.
• En  2020-2021n  1855  enfants  sont  scolarisés  dans  les  écoles  maternelles  (714  )  et

élémentaires ( 1341 )
• La Ville organise ses accqeils de loisirs sqr deqx oq trois sites scolaires selon le niveaq de

fréiqentaton dq service et accqeille en moyenne 400 enfants les mercredis après-midi et
350 sqr les périodes de vacances.

• La Ville organise des accqeils périscolaires sqr ses iqatre groqpes scolaires et  y accqeille
environ 550 enfants toqs les soirs.

• En 2022n la ville renoqvelle son Projet Edqcatf de Territoire (PEDT) et poqr la première fois
demande la labelisaton Plan mercredi.  

• La Ville organise qne vingtaine de séjoqrs poqr les 6-11 ans iqi  concernent environ 400
enfants toqs les ans.

La Jeqnesse :

• La Chapelle sqr Erdre compte 1423 enfants de 12 – 17 ans.
• Elle dispose d’qn Secteqr J poqr les 12-17 ans avec 250 adolescents inscrits coqplé à qn Point

d’Informaton Jeqnesse (Pij).
• Elle dispose dq JAM iqi permet aqx jeqnes de la commqne (3-25 ans) de décoqvrir l'qnivers

des mqsiiqes actqelles par la pratiqe mqsicale et d’qne éiqipe d’animaton de proximité.

Pareotalité

La politiqe de soqten à la parentalité répond aqx mqtatons de la famille et aqx évolqtons des conditons 
d’exercice de la foncton parentale. Cete politiqe pqbliiqe consiste à épaqler les parents en les informantn 
les écoqtant et metant à leqr dispositon des services et des moyens leqr permetant d’assqmer pleinement 
leqr rôle.

L’acton des Caisses d’allocatons familiales (Caf)n aq cœqr des solidarités familiales et socialesn y contribqe de 
manière décisive en aidant les familles à concilier vie familialen vie professionnelle et vie socialen en facilitant 
l’épanoqissement et le bien-être de l’enfant par les éiqipements et services iq’elle fnance et en 
accompagnant les parents dans leqrs responsabilités édqcatves.

Ce renforcement de l’implicaton de la branche Famille doit condqire à mieqx priorisern mieqx évalqer les 
actons et mieqx défnir le rôle des Caf aq niveaq local aq regard de leqrs principaqx partenariats.

Poqr cela 4 objectfs :

• Développer qne ofre territoriale diversifée et mieqx strqctqrée poqr rédqire les inégalités 
d’accès poqr les parents

• Assqrer qne meilleqre visibilité à la politiqe de soqten à la parentalité et qn meilleqr accès 
aqx services

• Renforcer la foncton d’animaton aq sein de la goqvernance partenariale de soqten à la 
parentalité

• Metre en place des parcoqrs généraqx poqr faciliter l’accès aqx droits et des parcoqrs 
spécifiqes répondant à des évènements de vie partcqliers fragilisant les familles.

Les travailleqrs sociaqx de la Caf aq travers des ofres de service individqelles oq collectves accompagnent les
familles dans leqr rôle de parents.
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Par ailleqrsn la Caf soqtent également les parents aq travers de plqsieqrs dispositfs portés par des 
partenaires dq territoire :

• Les Lieqx d’Accqeil Enfants-Parents : ces lieqx accqeillent les enfants de moins de 4 ans oq 6 
ans avec leqrs parents oq adqltes proches.

• Le REAAP (Réseaq d’Ecoqte d’Appqi et d’Accompagnement des Parents)n consttqe « l’oqtl 
phare » et fédérateqr de la politiqe de soqten à la parentalité. Il permet aqssi le 
fnancement de projets iqi ont poqr objectfs d’aider les familles dans leqr rôle parental en 
s’appqyant sqr leqr savoir-faire et leqrs ressoqrcesn de soqtenir et metre en place des 
actons à destnaton de l’ensemble des parentsn sqr la base dq volontariat.

Un LAEP a oqvert fn 2019 sqr la commqne. Il s’agit d’qn qn espace convivial de rencontresn d’échangesn de 
jeqx entre enfantsn parents et accqeillants. Premier lieq de socialisaton poqr l’enfantn il lqi permet de 
développer son rapport à lqi-mêmen aqx aqtresn le préparer le cas échéant à la séparaton d’avec son parent.

Sqr 2021n voici iqeliqes chifres concernant le LAEP :
- 32 séances d’oqvertqre aq pqblic représentant 96 heqresn
- 23 familles diférentes ayant fréiqenté la strqctqren
- 24 enfants diférents ayant fréiqenté la strqctqre.
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Annexe 2 : Moyens mobilisés par chaque partenaire dans le cadre des objectifs partagés

Synthèse de l’intervention de la CAF en 2019

Montant PS : 1 396 201 €

Etablissements d’accqeil dq jeqne enfant : 1 054 137 €
Relais pette enfance : 28 732 €
Enfance / Jeqnesse : 239 206 €
Laep : 543 € (démarrage de l’acton)
Animaton de la vie sociale : 73 583 €

Montant CEJ : 394 493 €

Montant Sqbventon : 191 799 €

Synthèse de l’intervention de la commune en 2019

Montants des dépenses de fonctonnement   

Pette Enfance : 1 503 438 €

Enfance/Jeqnesse : 2 355 414 €

Montant des recetes de fonctonnement  ((ors CAF)

Pette Enfance : 185 677 €

Enfance/Jeqnesse : 823 960 €
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ANNEXE 3     :       PLAN D’ACTIONS    

Poqr  chacqn des axesn les pistes d’actons font l’objet d’qne iqotatonn pqis sont priorisées iqant à leqr date  de mise en oeqvre ( ici année 2023)
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AXE 1 : ACCOMPAGNER LA FONCTION PARENTALE

PISTES D’ACTIONS

F* I*

Objectf A : Créer une dynaiiiue de territoire autour de l’accoipagneient à la parentalité - Co-éducaton

A1 Créer qn gqide d’informatons locales (dont modes d’accqeil) 1 3

A2 Organiser des temps d’informatons poqr les fqtqrs parents 3 4

A3 Favoriser les échanges de pratiqes aq travers d’qn groqpe de partenairesn avec rencontres régqlières et formatons 2 4

A4 Joqrnée forqm poqr les parents 3 4

A5  Metre en relaton des seniors et des familles poqr iq’ils créent des liens et s’entraidentn réseaq grands parentsn listng de personnes disponiblesn Proposer des
solqtons de garde en soiréen le week-end (poqr les familles monoparentales )

4 4

Faire intervenir des édqcateqrs et des médiateqrs dans toqs les iqarters 5 4

Objectf B : Valoriser et développer les coipétences parentales dans le respect des parcours de vie et iueliue soit l’âge des enfants

B1 Condqire qne réfexion sqr les  espaces d’accqeils  parents – enfants ( de toqs âges)  dq territoire : rôlen organisatonn fonctonnementn lieqx….. 4 4 2023

B2 Proposer des ateliers cqisine iqi servent de sqpport à l’échange 4 3

B3 Projet passerelle pette enfance/ écoles maternelles  4 5

B4 Proposer aqx parents de partciper à des actvités en crèche 2 3

B5 Permetre qn accès à la cqltqre à toqtes les familles 1 4

B6 Proposer des actons de sensibilisaton ( écrann place des flles …) soqs des formes innovantes réqnissant le plqs grand nombre et non les « convaincqs » 4 4

Objectf C : Ne laisser aucune faiille seule face à une difculté

C1 Développer qne actvité cqltqrellen sportve poqr toqtes les écoles 2 2

C2 Soqten aqx apprentssages soqs diférentes formesn Aide aqx devoirs soqs forme de jeqx 4 3

C3 Proposer des actvités parents/ados poqr favoriser la commqnicaton 3 4

C4 Diversifer accqeil pette enfance ; aqgmenter capacité d’accqeil ; 5 4 2023

C5 Professionnalisaton ASSMATSn promoton et valorisaton dq méter 5 4 2023

* : Qqotaton : Note 1 : niveaq de facilité de mise en œqvre : de 1 ( facile ) à 5 ( difcile) ;     Note 2 : niveaq d’impact : de 1 ( peq d’impact ) à 5 ( beaqcoqp d’impact )
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AXE 2 : PARTAGER UNE VILLE INCLUSIVE

PISTES D’ACTIONS

F* I*

Objectf A : Espaces libres, iult actvités, iultgénératonnels
A1 Expérimenter des dqo day (personnes en sitqaton de handicap/ personnes valides)n dans le cadre professionnel mais également sqr des temps de loisirs

A2 Nommer qn gestonnaire de coqr de récréaton garant dq bon vivre ensemble 4 5

A3 Rendre les espaces pqblics qtlisables par toqs ( espaces neqtres 3 5

A4 Creer qn appel à projet Alteridées 2 4

A5 Metre à dispositon qn local et dq matériel ( toqs les âges) 4 5

A6 Créér qne carte sqbjectve des lieqx oqverts aqx initatves 1 4 2023

A7 Créér qn label « lieqx oqverts » ( identfer les lieqx volontaires poqr accqeillir des initatves de citoyens) 1 5 2023

A8 Metre à dispositon dans chaiqe iqarter qn espace pqblic dédié à l’expérimentaton 1 5

Objectf B : Faire en sorte iue chacun puisse se sentr concerné par la « partcipaton »
B1 Favoriser la partcipaton directe des jeqnes 1 5 2023

B2 Associer les qtlisateqrs aq choix des aménagements ( expression des besoins ) et garantr l’expression de toqs 2 5

B3 Elargir le panel des handicaps dans les GT dq plan handicap 1 4

B4 Associer toqs les enfants à la concepton dq noqveaq groqpe scolaire 1 5

B5 Accqeillir toqs les enfantsn même iqeliqes heqresn sqr toqs les temps 3 5

B6 Organiser des forqms des méters dans les établissements scolairesn iqi metent en valeqr les méters non genrés 1 5 2023

B7 Accessibilté fnancière aqx actvités sportves et cqltqrelles 2 2

Objectf C : Perietre à tous d'expriier ses besoins et donner vie à ses initatves
C1 Créer deqx classes inclqsives aq sein de la noqvelle écolen aq plqs tôt 4 5

C2 Proposer les apprentssages hors les mqrs ( aq contact de la natqre) 4 4

C3 Organiser des conférences débats sqr des enjeqx de société ( handicapn vieillissementn édqcaton…) 1 3

C4 Metre en place des ateliers ayant poqr objectf d’édqiqer aq respect et à la liberté d’expression sqr les médias et hors médias 4 3

C5 Etre facilitateqr poqr la créaton d’qn réseaq parents enfants en sitqaton de handicap poqr favoriser la « pair- aidance » 1 4
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AXE 3 : SE CONSTRUIRE ET DEVENIR

PISTES D’ACTIONS
F* I*

Objectf A : Accoipagner les Chapelains dans la réalisaton de projets tout au long de la vie
A1 Créer qn pass Projet à l’égal dq Pass Cqltqre 1 3

A2 Favoriser les partenariats

A3 Commqniiqer et informer les jeqnes : les strcqtqres d’accompagnementn les instances partcipatves... 2 4

A4 Identfer et valoriser les potentels de chacqn n via notamment qne joqrnée des talents 4 4

A5 Développer les joqrnées d’initaton avec les associatons 1 4

A6 Soqtenir la recherche d’emploi et de formaton avec les partenaires en développant le mentorat 1 5 2023

Objectf B : Prendre en coipte le bien être et la santé des jeunes
B1 Plan CPS Chapelain : Former  les enseignantsn animateqrsn personnel édqcatfn parents ; séances aqprès des enfants la pette enfance >collèges 3 4 2023

B2 Développer l’écoqte : formaton des personnels et permanences poqr les jeqnes 3 5 2023

Objectf C : Favoriser l’ouverture à l’autre et au ionde
C1 Rencontres intergénératonnelles sqr des thématiqes 2 3

C2 Ateliers Philo à la bibliothèiqe mqnicipale 2 3

C3 Rencontres lqdiiqes interiqarters 3 3 2023

C4 Favoriser les mobilités des jeqnes 3 4

C5 Favoriser les échanges scolaires avec les villes jqmelées 3 4

C6 Généraliser les fêtes de voisins / iqarters 2 3

C7 Rencontre entre noqveaqx et anciens Chapelains 2 3

C8 Favoriser la venqe des jeqnes aqx spectacles vivants (scolaire/famille) 2 4

* : Qqotaton : Note 1 : niveaq de facilité de mise en œqvre : de 1 ( facile ) à 5 ( difcile) ; Note 2 : niveaq d’impact : de 1 ( peq d’impact ) à 5 ( beaqcoqp d’impact
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AXE 4 : VIVRE ET AGIR ENSEMBLE

PISTES D’ACTIONS

F* I*

Objectf A : Iipliiuer, iobiliser, écouter les habitants (jeunes, adultes, parents, élèves...)
A1 Instaqrer des rencontres mqltgénératonnelles à 4 niveaqx : jeqnesn adosn adqltes et seniorsn sqr qn thème poqr maintenir qn lien sqr la dqrée 1 5

A2 Metre en place des ateliers de commqnicaton non violente/bienveillante 1 5

A3 Organiser des rencontres intergénératonnelles et de mixité sociale par des actons de théâtre forqm animées par des professionnelsn des ateliers de théâtren 
d’écritqren de dansen de mime….poqr se connaître et aller vers l’aqtre

A4 Impqlsern soqtenir et accompagner les initatves jeqnesn comme des séjoqrs coqrts oq longs 2 4

A5 Metre en place des ateliers créatfs citoyens sqr le développement dqrable 4 5

Objectf B : Développer les initatves collectves citoyennes
B1 Coopératve jeqnesse de service sqr l’été par les 16-18 ans iqi veqlent rentrer dans le monde dq travail (initaton) : décoqvrir le monde de l’entreprenariatn 

démarcher les entreprises poqr chanter
2 1

B2 Organiser des actons collectves/territoriales d’édqcaton à la citoyenneté  (exemple Citoyens en marche ) 1 5 2023

B3 Lancer des appels à projets sqr qne thématiqe clairement identfée (iqi donne le sens de l’acton) / exemple de thématiqe : le développement dqrable (oq 
thématiqe plqs précise)

4 5

B4 Identfer qn espace poqr permetre aqx jeqnes de proposer des idées citoyennes et être accompagné dans la concrétsaton de ce projet (hqmainementn 
fnancièrement et logistiqement)

4 5

B5 Favoriser l’émergence d’idées noqvellesn la réfexion collectve aqtoqr d’qn thème jqsiq’à sa mise en œqvre : boîtes à idéesn concoqrsn projets….sans a priori sqr le 
projet et sqr sa réalisaton

5 5

B6 Créer des espaces dans la Ville poqr feqrir oq désherber qn iqarter. Appel à la popqlaton poqr qne actvité coopératve et prendre soin des espaces commqns 4 5

Objectf C : Apprendre à iieux se connaître pour faire du lien
C1 Organiser des repas collectfs en foncton des origines de la popqlaton chapelainen y convier les habitants poqr la préparaton 3 5

C2 Organiser des actvités toqt pqblic iqi poqrraient intéresser qn large panel d’habitants de la commqne : potagern pêche bord d’Erdre/Gesvresn repasn spectacle 4 2

C3 Organiser ensemble (assosn CCAS…) des moments festfs oq d’animaton poqr mieqx se connaître et faire dq lien 4 2

C4 un piiue niiue intergénératonnel avec aibiance iusicale pour clôturer un rallye pédestre dans la ville ou les alentours

Objectf D : Aboutr à une coopératon efcace
D1 Valorisern informer sqr les réalisatons dq territoire et organiser qn temps annqel des partenaires 2 3 2023

*: Qqotaton : Note 1 : niveaq de facilité de mise en œqvre : de 1 ( facile ) à 5 ( difcile) ;  Note 2 : niveaq d’impact : de 1 ( peq d’impact ) à 5 ( beaqcoqp d’impact
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Tableau définitif des actions priorisées pour 2023 ( en jaune, actions rajoutées après Copil )

AXE 1 : ACCOMPAGNER LA FONCTION PARENTALE

Objectf B : Valoriser et développer les coipétences parentales dans le respect des parcours de vie et iueliue soit l’âge des enfants

B1 Condqire qne réfexion sqr les espaces d’accqeils parents – enfants ( de toqs âges)  dq territoire : rôlen organisatonn fonctonnementn lieqx….. Petite Enfance

B2 Oqvir le LAEP  à des pqblics diférents Pettite Enfance

Objectf C : Ne laisser aucune faiille seule face à une difculté

C4 Diversifer accqeil pette enfance ; aqgmenter capacité d’accqeil ; Petite enfance

C5 professionnalisaton ASSMATSn promoton et valorisaton dq méter ( C4 dissociée ) RPE

AXE 2 : PARTAGER UNE VILLE INCLUSIVE

Objectf A : Espaces libres, iult actvités, iultgénératonnels

A6/ Créér qne carte sqbjectve des lieqx oqverts aqx initatves.Créér qn label « lieqx oqverts » ( identfer les lieqx volontaires poqr accqeillir des initatves )

Objectf B : Faire en sorte iue chacun puisse se sentr concerné par la « partcipaton »

B1 Favoriser la partcipaton directe des jeqnes PIJ /SECTEUR J

B6 Organiser des forqms des méters dans les établissements scolairesn iqi metent en valeqr les méters non genrés PIJ

AXE 3 : SE CONSTRUIRE ET DEVENIR

Objectf A : Accoipagner les Chapelains dans la réalisaton de projets tout au long de la vie

A6 Soqtenir la recherche d’emploi et de formaton avec les partenaires en développant le mentorat

A7 Réfexion dqr la mise en place dq dispositf Prestaton de service Jeqnes aq Secteqr J

Objectf B : Prendre en coipte le bien être et la santé des jeunes

B1 Plan CPS Chapelain : Former  les enseignantsn animateqrsn personnel édqcatfn parents ; séances aqprès des enfants la pette enfance >collèges PEL

B2 Développer l’écoqte : formaton des personnels et permanences poqr les jeqnes

Objectf C : Favoriser l’ouverture à l’autre et au ionde

C3 Rencontres lqdiiqes interiqarter» Associatons P.Elèves

AXE 4 : VIVRE ET AGIR ENSEMBLE

Objectf B : Développer les initatves collectves citoyennes

B2 Organiser des actons collectves/territoriales d’édqcaton à la citoyenneté  (exemple Citoyens en marche ) PIJ/Secteqr J

Objectf D : Aboutr à une coopératon efcace

D1 Valorisern informer sqr les réalisatons dq territoire et organiser qn temps annqel des partenaires PEL ( = copil CTG)
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ANNEXE 3:        PLAN D’ACTIONS     : LES FIC(ES ACTIONS     :  

1. GROUPE DE RÉFLEXION SUR LA PARENTALITÉ (ACTION AX1-B-1 )

2. OUVERTURE DU LIEU D’ACCUEIL ENFANT PARENT À DES PUBLICS SPECIFIQUES (ACTION AX1_B-2)

3. OUVERTURE DU NOUVEAU MULTI ACCUEIL « IL ETAIT UNE FOIS » (  ACTION AX1-C4)

4. PROMOTION DU METIER D’ASSISTANTS MATERNELS (AX1_C5)

5. CONSEIL CITOYEN DES JEUNES CHAPELAINS (AX2_B1)

6 . ORIENTIBUS  (AX2_B-6 )

7. LE RENFORCEMENT DES COMPETENCES PSYCHOSOCIALES (ACTION AX3_B-1 )

8.MISE EN PLACE DE DEUX ESPACES DE PAROLES DANS LES COLLEGES (ACTION AX3_B-2)

9. COMITÉ DE PILOTAGE CTG (ACTION AXE4-D1 )
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ACTION AX1-B-1 : GROUPE DE RÉFLEXION SUR LA PARENTALITÉ

AXE STRATEGIQUE  de référence : 1 . ACCOMPAGNER LA FONCTION PARENTALE

Peut également s’inscrire dans l’axe -iu les axes :
 2. Partager qne ville inclqsive
 3. Se constrqire et devenir
 4. Vivre et agir ensemble

AX1-B1
 « Cinduire une réfexiin sur les espaces d’accueil parents-enfants ( tius âges)»

En lien avec l’objectf : B  Valoriser et développer les coipétences parentales dans le respect des parcours de vie , et iuel
iue soit l’âge des enfants

Responsables : LAVENANT LAURENCE @ : laurence.lavenant@lachapellesurerdre.fr  Chargée de coopératon, théiatiue
pette enfance   Tél : 02 40 29 71 29
JOSSE VERONIQUE @veroniiue.josse@lachapellesurerdre.fr ; chargée de coopératon territoriale. Tél : 02.51.81.87.61

PUBLIC : acteqrs dq territoire menant des actons en lien avec la foncton parentale.

PARTENAIRES   :  service pette enfance (Relais pette enfance, Lieu d’accueil parents enfants, Eta lissements d’accueil du
jeune enfant ) ; Maisin Piur Tius ; PMI, CAF, Crèches assiciatves

CONTEXTE : isilement des familles, laissant apparaître des pri lématiues dans le suivi éducatf des enfants, des  esiins
de parler piur les parents et de se rencintrer.
Les temps de vie des enfants sint  eauciup pris en charge par la siciété et ses diverses insttutins et il paraît nécessaire
de valiriser la place des parents et de les siutenir dans cete finctin parentale
Plusieurs actins en faveur de la parentalité existent sur la cimmune :
- la Maisin piur Tius irganise des matnées jeux parents-enfants, un café des parents, le miis « 7 familles »
- le piint infirmatin jeunesse en lien avec la Maisin piur Tius a mis en place des cafés parents d’adis
- le service pette enfance pripise diverses actins dans les EAJE et au RPE (café des parents, piiue niiue..) et les matnées
du lieu d’accueil enfant parent.

DESCRIPTION ET DÉROULEMENT :
Il s’agit de créer des liens entre les diférents acteurs autiur de la parentalité   afn dinner un sens cimmun à tiutes ces
actins, piur les familles et piur les prifessiinnels, les rendre lisi les et visi les sur les diférents iutls de cimmunicatin.
Cete actin se cincrétsera via un Griupe de travail entre les partenaires.

Dates, récureoce, durée…  2 iu 3 réuniins /rencintres annuelles des diférents partenaires
RESULTATS ATTENDUS :

fréiuentatins des lieux par les familles afn de les cinfirter dans leurs rlles parentaux
enciurager la pratiue prifessiinnelle en lui dinnant un sens gli al sur la cillectvité. Améliiratin de la lisi ilté des
actins.

INDICATEURS DE RESULTATS :  niveau d’intercinnaissance des intervenants ;  réalisatin d’un dicument cimmun ;
dévelippement de prijets cimmuns, harminisatin de l’existant.
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ACTION AX1_B-2: OUVERTURE DU LIEU D’ACCUEIL ENFANT PARENT À DES PUBLICS SPECIFIQUES

AXE STRATEGIQUE  de référence : 1 . ACCOMPAGNER LA FONCTION PARENTALE

Peut également s’inscrire dans l’axe -iu les axes :
 2. Partager qne ville inclqsive
 3. Se constrqire et devenir
 4. Vivre et agir ensemble

B1 – Conduire une réfexion sur les espaces d’accueil parents enfants du territoire (rôle, fonctonneient...)
En lien avec l’objectf : B – Valoriser et développer les compétences parentales dans le respect des parcoqrs de vie et iqel

iqe soit l’âge des enfants

Responsable  LAVENANT  LAURENCE @ : laurence.lavenant@lachapellesurerdre.fr  
Tél : 02 40 29 71 29
Foncton : Chargé de coopératon théiatiue pette enfance

PUBLIC : enfants 0/6 ans accoipagnés de leur(s) parent(s), assistants faiiliaux, grands-parents ou les futurs parents

PARTENAIRES : CAF, PMI, PEP

CONTEXTE :  La créaton d'qn lieq enfant parent en  2019 s'est faite sqite à des constats émanant des partenaires CAF et
PMI.  En efetn  l'aqgmentaton de la popqlatonn des familles avec de jeqnes enfantsn  des familles monoparentalesn des
noqveaqx arrivants apportant de la mixité socialen l'isolement des familles laissent apparaître des problématiqes dans le
sqivi édqcatf des enfantsn des besoins de parler poqr les parents et de se rencontrer. L'oqvertqre de ce lieq à des pqblics
spécifiqes s'inscrit aqjoqrd'hqi dans la contnqité dq projet avec notamment la perspectve d'qn partenariat avec les PEP
sqr l'accqeil de familles Roms.

DESCRIPTION ET DÉROULEMENT :

Le Lieq d’accqeil enfant parent se sitqe aq 22 bd de l’(ôpitaq (face aq mqlt-accqeil «il était qne fois»). Les locaqx sont
aménagés avec des espaces de jeqx poqr les enfants et qn espace café poqr les adqltes afn de partager des moments de
jeqn d'échanges et de convivialité. Les enfants de moins de 4 ans sont accqeillis soqs la responsabilité d'qn adqlte référent
(parentsn grands-parentsn assistants familiaqx) ainsi iqe les fqtqrs parents.
Deqx accqeillants formés à ce travail sont présents. L'accès est gratqitn sans formalité et anonyme.Les parents indiiqent
leqr prénom et celqi de leqr enfant. Il n'y a pas de limite dq nombre de personnes présentes. Les parents respectent le
règlement intérieqr et sont soqmis à la discréton et à la confdentalité.
La sqpervision dq travail des accqeillants est réalisée par qn psychologqe. Elle permet l'analyse de la pratiqen l'expression
des ressentsn des difcqltés rencontréesn la réfexion aqtoqr des sitqatons vécqes. Elle accompagne les accqeillants afn
iq'ils troqvent la bonne distance vis à vis des accqeillis.
Ouverture  : Les lqndis de 9h à 12h hors vacances scolaires

RÉSULTATS ATTENDUS :
- Meilleqre fréiqentaton dq lieq sqite à la crise sanitaire
- Oqvertqre à qne diversité des pqblics

INDICATEURS DE RÉSULTATS :
- nombre d'enfants diférents accqeillis / an
- nombre de noqvelles familles
- fonctonnement dq partenariat avec les édqcateqrs des PEP sqsceptbles d'accompagner les familles Roms aq LAEP
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ACTION AX1-C4: OUVERTURE DU NOUVEAU MULTI ACCUEIL « IL ETAIT UNE FOIS »

AXE STRATEGIQUE  de référence : 1 . ACCOMPAGNER LA FONCTION PARENTALE

Peut également s’inscrire dans l’axe -iu les axes :
 2. Partager qne ville inclqsive
 3. Se constrqire et devenir
 4. Vivre et agir ensemble

 «Diversifer l’accueil pette eofaoce-Augmeoter la capacité d’accueil»
En lien avec l’objectf : C Ne laisser aqcqne famille seqle face à qne difcqlté

Responsable : LAVENANT L aurence ;  laqrence.lavenant@lachapellesqrerdre.fr ;  02 40 29 71 29
Foncton : Chargé de coopératon thématiqe pette enfance

PUBLIC : enfants 0/4 ans

PARTENAIRES : CAFn PMI

CONTEXTE :

- Aqgmentaton des besoins d’accqeil dq jeqne enfant
- Baisse constante dq nombre d’assistantes maternelles en actvité dqe en majorité aqx départs en retraite
- Faible fréiqentaton de la halte d’enfants «La Ronde des Coqleqrs»
- Absence d’établissement d’accqeil collectf mqnicipal oq associatf aq sqd de la commqne

DESCRIPTION ET DÉROULEMENT :

- Evolqton de la halte d’enfants «La Ronde des Coqleqrs» en qn mqlt-accqeil de 18 places d’accqeil régqlier oq occasionnel
«Il était qne fois»n
- Oqvertqre prévqe à l’aqtomne 2022 en foncton des recrqtements des professionnels
- Oqvertqre dq lqndi aq vendredi de 8h à 18h 
- Fermetqre 4 semaines par an (3 en été et qne à Noël) et certains ponts

RESULTATS ATTENDUS :

Aqgmentaton des places d’accqeil régqliers sqr la commqne

INDICATEURS DE RESULTATS :

Meilleqre réponse aqx besoins des familles à la commission d’atribqton
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AX1_C5 :PROMOTION DU METIER D’ASSISTANTS MATERNELS

AXE STRATEGIQUE  de référence : 1 . ACCOMPAGNER LA FONCTION PARENTALE

Peut également s’inscrire dans l’axe -iu les axes :
 2. Partager qne ville inclqsive
 3. Se constrqire et devenir
 4. Vivre et agir ensemble

AX1-C5
 « Professioooalisatoo des assistaots materoels, promotoo et valorisatoo du méter »

En lien avec l’objectf : C Ne laisser aqcqne famille seqle face à qne difcqlté

Responsable : GRAVOUEILLE  Magali ; ram@lachapellesqrerdre.fr ; 02 40 29 74 00
Foncton : responsable dq Relais Pette enfance (RPE)

PUBLIC : fqtqrs assistants maternelsn candidats à l’agrémentsn noqveaqx agréés

PARTENAIRES : assiciatin d’assistants maternels des ptts Lutns Chapelains, Département, assistants maternels

CONTEXTE :

- Aqgmentaton des demandes d’accqeil dq jeqne enfant
- Départ massif d’assistantes maternelles en retraite (40%) dans les années à venir.
- Peq de noqvelles candidates à l’agrément et de noqvelles agréées.

DESCRIPTION ET DÉROULEMENT :

Lancement d’qn groqpe de travail  composé d’assistantes maternelles agréées de La Chapellen de la vice-présidente de
l’associaton des ptts Lqtns Chapelains.

Plqsieqrs actons sont envisagées :
1- Créaton d’qn livret poqr les familles afn de présenter le méter d’assistante maternelle aq travers de témoignages
d’assistantes maternelles de parents et d’qne page poqr le site de la ville.
2- Réqnion d’accqeil et/oq parrainage des noqvelles agréées avec des assistantes maternelles agréées depqis iqeliqes
années.
3 -Soqhait dq groqpe poqr iq’qne professionnelle assistante maternelle pqisse  intervenir poqr témoigner aqx réqnions de
pré-agrément dq Départementn
4- réfexion sqr l’aqgmentaton des moyens dq RPEn avec  la créaton d ‘qn deqxième poste d’animatrice.

RESULTATS ATTENDUS :

- Aqgmentaton dq nombre de professionnelles agréées
- Mainten des noqvelles agréées en actvité
- Créaton d’qn réseaq entre noqvelles assistantes maternelles et anciennes

INDICATEURS DE RESULTATS :

Mainten des places d’accqeil individqelles
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AX2_B1: CONSEIL CITOYEN DES JEUNES CHAPELAINS

AXE STRATEGIQUE  de référence : 2. PARTAGER UNE VILLE INCLUSIVE

Peut également s’inscrire dans l’axe -iu les axes :
 1.Accompagner la foncton parentale
P 3. Se constrqire et devenir
P4. Vivre et agir ensemble

AX2-B1
 « Favoriser la partcipatoo directe des jeuoes : Cooseil citoyeo des jeuoes Chapelaios»

En lien avec l’objectf : B. Faire en sorte iqe chacqn pqisse se sentr concerné par la partcipaton

Responsable  : SARZEAUD  Charline ; pij@lachapellesqrerdre.fr ; 02.51.81.87.25
Foncton : Responsable dq PIJ

PUBLIC : Jeqnes Chapelains

PARTENAIRES  : Liisirs enfance jeunesse et cillèges

CONTEXTE : Démarche spontanée et volontaire de trois jeqnes iqi veqlent créer qn lieq de représentaton de la Jeqnesse
Chapelaine.

DESCRIPTION ET DÉROULEMENT : Créaton d’un conseil citoyen des jeunes Chapelains.  

Ces 3 jeqnes soqhaitent rassembler et fédérer qn collectf de jeqnes de 14 – 18 ans de la ville. Le conseil citoyen est qn lieq
d’échanges et de débats.

Objectfs :
- débatre et proposer des projets concernant la ville
- initer et faire décoqvrir les insttqtons aqx jeqnes en les faisant partciper à la vie de la commqne
- donner la parole et représenter les voix de la jeqnesse chapelaine

Rencontres : A minima qne fois / trimestre

RESULTATS ATTENDUS :
- Implicaton des jeqnes (exercice concret de la Démocrate)
- mixité sociale des jeqnes

INDICATEURS DE RESULTATS :
- Nombre de jeqnes impliiqés 
- Réalisaton d’actons 
- Renoqvellement des membres
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AX2_B-6 : ORIENTIBUS

AXE STRATEGIQUE  de référence : 2. PARTAGER UNE VILLE INCLUSIVE

Peut également s’inscrire dans l’axe -iu les axes :
 1.Accompagner la foncton parentale
P 3. Se constrqire et devenir
 4. Vivre et agir ensemble

AX2-B6
 « Orgaoiser des forums des méters daos les établissemeots scolaires »

(méters ooo georéss
En lien avec l’objectf : B. Faire en sorte iqe chacqn pqisse se sentr concerné par la partcipaton

Responsable : SARZEAUD  Charline ; pij@lachapellesqrerdre.fr ; 02.51.81.87.25
Foncton Responsable dq PIJ

PUBLIC : Collégiens scolarisés à La Chapelle Sur Erdre

PARTENAIRES : Collège Le Graod Beauregard, Régioo Pays de Loire (Orieotbuss 

CONTEXTE : le besoin d’orientaton des jeqnes et leqr oqvertqre à des méters non genrésn

DESCRIPTION ET DÉROULEMENT :

L’acton est de faire décoqvrir les méters non genrés aqx jeqnes de manière lqdiiqe et partcipatve avec l’interventon de
l’Orientbqs aq forqm des méters.

1 joqrnée par an – le 14 mars en 2023

RESULTATS ATTENDUS :
- Sortr des schémas traditonnelsn lqter contre les préjqgés.

INDICATEURS DE RESULTATS :
- Réalisaton de l’acton 
- Retoqr des jeqnes (sondage oq évalqaton à la fn)

COMMENTAIRES de METHODE ou de CONTEXTE : élément bqdgétaire : soqhait d’investr dans 3 casiqes Réalité virtqellen
poqr assqrer la récqrrence d’ateliers sqr ce thème (1500 €)
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ACTION AX3_B-1: LE RENFORCEMENT DES COMPETENCES PSYCHOSOCIALES

AXE STRATEGIQUE  de référence : 3 . SE CONSTRUIRE ET DEVENIR

Peut également s’inscrire dans l’axe -iu les axes :
X 1.Accompagner la foncton parentale
 2. Partager qne ville inclqsive
 4. Vivre et agir ensemble

AX3-B1
 « Plao Chapelaio de reoforcemeot des compéteoces psychosociales»

En lien avec l’objectf :  B. prendre en compte le bien être et la santé des jeqnes

Responsable :  JOSSE  Véroniiue ; veroniiue.josse@lachapellesurerdre.fr ; 02.51.81.87.63 / 07.64.51.30.66
Foncton : Chargé de coopératon globale CTG

PUBLIC : enfants de 6 à 11 ans  ; collégiens 6èie/5èie ; aniiateurs ; parents

PARTENAIRES : Instance régionale d’Educaton et de proioton de la Santé (IREPS) ; écoles, collèges

CONTEXTE : La mise en œqvre d’actons de renforcement des compétences psychosociales a débqté en 2013n dans 3 écoles
de la Ville (programme «En santé à l’école»n interventons dans les classes). Depqisn des actons de formaton des agents et
d’accompagnement des parents ont été mises en place. Une conventon avec l’IREPS a été signée en 2021.

DESCRIPTION ET DÉROULEMENT :

- Ecoles primaires : co animatons de séancesn par les animateqrs et les enseignants 6 séances par classe.
- Collèges: Coqtancière 3 sessions de 2 heqres poqr les six classes de 6ème (octobre janvier mars  ;  Beaqregard : deqx
sessions de 2 heqres poqr les 6 classes de 6 ème (janvier février)
- Formaton en INTRA des agents : 2 joqrs par agent.
- Ateliers parents-enfant 6 séances de deqx heqres (qne heqre séparémentn qne heqre parent/enfant ensemble)

RESULTATS ATTENDUS :

Amélioraton dq climat scolaire ; rédqcton dq stressn développement de la confance en soi  ; intérêt des parents poqr les
CPS ; modifcaton des pratiqes ; lisibilité de l’acton.

INDICATEURS DE RESULTATS :

Nombre de parents inscrits aqx ateliers ; mode de geston des confits à l’école ; nombre de personnes formées et évolqton
des postqres n nombre et type s de séiqences en classe n
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ACTION AX3_B-2:  MISE EN PLACE DE DEUX ESPACES DE PAROLES DANS LES COLLEGES

AXE STRATEGIQUE  de référence : 3 . SE CONSTRUIRE ET DEVENIR

Peut également s’inscrire dans l’axe -iu les axes :
 1.Accompagner la foncton parentale
 2. Partager qne ville inclqsive
 4. Vivre et agir ensemble

 AX3-B2 « Développer l’écoute  : formatoo des persoooels et permaoeoces pour les jeuoes»
En lien avec l’objectf :  . prendre en cimpte le  ien être et la santé des jeunes

Responsable  : SARZEAUD  Charline ; pij@lachapellesurerdre.fr ; 02.51.81.87.25
Responsable du Point inforiaton jeunesse (PIJ)

PUBLIC : Jeqnes chapelains dans les collèges

PARTENAIRES : Collège de la Coqtancièren Collège le Grand Beaqregardn Département

CONTEXTE :  constat par les collèges d’qn maniqe de iqalité d’expressionn de vocabqlaire et de codes sociaqx des jeqnes
poqr formaliser leqrs envies et leqrs besoins et partciper aqx débats.

DESCRIPTION ET DÉROULEMENT :
1 - Formaton Débateqrs sqivie par l’animatrice PIJ iqi condqit les espaces de paroles
2 - Beaqregard : mise en place d’qn Clqb Débats à partr de mars 2023 toqs les jeqdis midis ((ors Vacances scolaires) 
Coqtancière : mise en place d’qn Blabla Clqb à partr d’octobre 2022 toqs les vendredis midis ((ors Vacances scolaires)
→ Animés via les actvités de renforcement des 10 compétences psychosociales.

RESULTATS ATTENDUS :

Travailler sqr la préventon ; favoriser l’édqcaton à la santé ; prévenir les comportements à risiqe

INDICATEURS DE RESULTATS :

- Fréiqentaton et implicaton des jeqnes poqr chaiqe session dans les collèges
- Pérennité des séances
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ACTION AXE4-D1 : COMITÉ DE PILOTAGE CTG
 

AXE STRATEGIQUE  de référence : 4 . VIVRE ET AGIR ENSEMBLE

Peut également s’inscrire dans l’axe -iu les axes :
 1.Accompagner la foncton parentale
 2. Partager qne ville inclqsive
 3. Se constrqire et devenir

Valoriser les réalisatoos du territoire et orgaoiser uo temps aoouel des parteoaires
En lien avec l’objectf : B : ABOUTIR À UNE COOPÉRATION EFFICACE

Responsable : JOSSE Véroniiue ;  veroniiqe.josse@lachapellesqrerdre.fr ; 02.51.81.87.61 / 07.64.51.30.66
Chargée de coopératon territoriale

PUBLIC: Partenaires édqcatfs de la ville ; associatonsn édqcaton natonalen parents d’élèvesn agents villes

PARTENAIRES  : toqte personne  ayant par ses fonctonsn son engagement associatf oq sa profession qn rôle édqcatf sqr la
commqne.

CONTEXTE :  constat issq de la démarche CTGn iqi a fait apparaître qn besoin de valorisaton des actons dq territoire. Le
COPIL de la CTG est l’oqtl iqi peqt répondre à cete demande:

DESCRIPTION ET DÉROULEMENT : 2 à  3 fois par ann retoqr sqr les réalisatons dq territoire en lien avec la CTG  ( fches
projets) ; les responsables de projets poqrront présenter l’avancée de leqr travaqxn les valoriser n les évalqer et échanger
avec d’aqtres acteqrs poqr leqr évolqton.
Aq coqrs de ces rencontresn des apports extérieqrs seront proposés poqr noqrrir le débat sqr les iqestons édqcatvesn et
enrichir les connaissances de chacqn

Dates, récurence, durée :  séances de deqx heqres.

Noibre de « séances » :2 à  3 annqelles

RESULTATS  ATTENDUS :  Meilleure  cinnaissance  des  réalisatins  du  territiire ;  dévelippement  des
partenariats.Intercinnaissance des partnenaires.

INDICATEURS DE RESULTATS : Nim re et diversité des présents aux Cipils ; satsfactoo des partcipaots.

COMMENTAIRES de METHODE ou de CONTEXTE :  La réqssite de cete acton dépend beaqcoqp de la forme iqi  sera
donnée aq COPIL : méthodes innovantesn variéesn partcipatvesn permetant qn réel échange et la coconstrqcton ; ainsi
iqe le respect dq cadre : dqrée des séancesn antcipaton des datesn comptes-rendqsn
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ANNEXE 4:        MODALITÉS DE GOUVERNANCE  
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LES ACTEURS 1/4 : LE PILOTE
✔ Partcipe à la veille prospectve des mqtatons territoriales et socio démographiiqesn
✔ Défnit les orientatons stratégiiqes en lien avec le projet de mandat en ciblant des axes de politiqes de cohésion socialen
✔ S’assqre de la coordinaton et de l’artcqlaton avec les aqtres politiqes pqbliiqes mises en  œqvren  Analyse  des

Besoins sociaqxn Plan handicapn Plan de lqte contre la paqvreté...
✔ Ajqste le périmètre dq projet aqx enjeqx de l’organisaton par rapport aqx notons de faisabilité techniiqe et fnancièren
✔ Se concentre sqr la réqnion des conditons nécessaires à l’ateinte des objectfs gageant la réalisaton dq projetn
✔ Contribqe à qne évalqaton objectve des actons entreprises afn de s’assqrer de rester dans le coeqr de cible.

Chargé-e de coopératon CTG

PILOTE                                                          LE RÉFÉRENT                                              LE RESPONSABLE D’ACTION ( s ) 
( conduit la CTG )                      ( anime qne thématiqe )                        ( condqit qne oq des actons )

L’EXPERT
(apporte qn éclairage professionnel)

Le Pilote construit, conduit et aniie  le projet de territoire.

Son Rôle :

1. Période de constructon de la CTG (déceibre2021- septeibre 2022)     :  

-  il constrqit et met en œqvre la démarche de constrqcton de la CTG : COPILS
-  il fnalise le projet de territoire avec les élément issqs des COPILS ( objectfsn actonsn échéancesn évalqaton)n et le présente 
aq Directoire ( élq Ville+ CAF)

2. Dérouleient de la CTG (à partr de janvier 2023)

- il coordonne les travaqx des référents et des experts ;
- il met en œqvre et anime les COPILSn en privilégiant des modes partcipatfs
- il propose des ressoqrces permetant d’alimenter les réfexions des membres dq COPIL
- il rend compte des travaqx de la CTG aqprès des instances Ville ( Codirn Conseil Mqnicipal)

En lien avec le référent :
- il soqtent les référents dans leqr rôle d’accompagnement des chefs de projetsn et facilite leqr mission n en répondant à leqrs 
sollicitatons.

En lien avec la CAF :
- il partcipe aq réseaq CTG de la CAF
- il veille aq respect des échéances liées aq Contrat.
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LES ACTEURS 2/4 : LES RÉFÉRENTS

PILOTE                                                        LE RÉFÉRENT                                                             LE RESPONSABLE D’ACTION
( condqit la CTG )                                     ( aniie une théiatiue )                               ( condqit qne oq des actons )

L’ EXPERT
(apporte qn éclairage professionnel)

Chaiue axe de la CTG est  porté  par binôie Référent/expert (cf ci-dessous) ,
Le référent est un agent de la Ville, ressource par sa connaissance du territoire,

sa capacité à actver un réseau et à travailler en transversalité

Son Rôle :

1. Période de constructon de la CTG ( déceibre2021- septeibre 2022)     :  

-  il anime qn groqpe de travail aqx diférents Copils n
- il partcipe à la défniton et à la rédacton des objectfs opératonnelsn

2. Dérouleient de la CTG ( à partr de janvier 2023)
- il répond aqx demandes des chefs de projetn sqr des aspects d’aide méthodologiiqen d’aide à l’expression des projetsn
.- il sqpervise la rédacton des fches projetn
- il fait le lien entre les actonsn
- il sqpervise l’avancée des travaqxn aq regard des échéances liées aqx deqx Copils annqels.
- il représente les chefs de projets aqx Copils.

En lien avec l’expert :
- il veille à l’adéiqaton des actons avec la thématiqe.
- il propose des ressoqrces permetant d’alimenter les réfexions des chefs de projets.

En lien avec les pilotes :
-  il les interpelle sqr des points de blocage éventqelsn
- il les sollicite poqr toqte iqeston oq accompagnementn
- il rend compte de l’avancée des actvités de sa thématiqe.
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LES ACTEURS 3/4 : L’ EXPERT

PILOTE                                                              LE RÉFÉRENT                                                 LE RESPONSABLE D’ACTION 
( s )
( condqit la CTG )                             ( anime qne thématiqe )                                  ( condqit qne oq des actons )

 L’ EXPERT
(apporte un éclairage professionnel)

Chaiue axe de la CTG est porté par le binôie réferent ( cf  ci-dessus) /expert.
Il ne dépend pas de la Ville de La Chapelle-Sur-Erdre.

Reconnu.e pour ses   coipétences dans le chaip de l’un des axes de la CTG
 

Son Rôle :

1. Période de constructon de la CTG ( déceibre2021- septeibre 2022)     :  

- il partcipe aqx diférents Copilsn et peqt être amené à co animer des ateliersn avec l’agent référent
- il partcipe à la défniton  et à la rédacton des objectfs opératonnelsn
- il apporte qn éclairage « techniiqe » sqr les objectfs oq actons formqléesn
- par son réseaqn ses connaissancesn il partcipe à l’enrichissement dq Padletn afn d’alimenter les réfexions : artclesn 
actqalités dq secteqr…...

2. Dérouleient de la CTG ( à partr de janvier 2023)

- il partcipe aqx copils ( 2/an)

En lien avec le référent :

- il peqt être sollicité  poqr exprimer son avis sqr les projets d’actonsn notamment iqant à la pertnence des objectfs et aqx 
modalités d’évalqaton ;
- il sqggère des ressoqrces   permetant d’alimenter les réfexions des chefs de projets.

 En lien avec les pilotes :
-  il les interpelle sqr des point de blocage éventqelsn
- il les sollicite poqr toqte iqeston oq accompagnementn
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LES ACTEURS 4/4 : LE RESPONSABLE d’ACTION(s)

LE PILOTE                                                           LE RÉFÉRENT                                      LE RESPONSABLE D’ACTION ( s )
( condqit la CTG )                        ( anime qne thématiqe )                    ( conduit une ou des actons )

    L’EXPERT
(apporte qn éclairage professionnel)

Le responsable d’acton est le iaître d’œuvre d’une ou plusieurs actons ; il peut être agent de la Ville, ieibre
d’associatons, ou d’insttutons ( enseignant)). Il y a un responsable pour chaiue acton

Son rôle :

- il prodqit les fches relatves à ses actonsn en lien avec les axes et objectfs de la CTGn en défnissant : les objectfs 
opératonnelsn les moyensn les périodes et oqtls d’évalqaton ;
- il condqitn animen évalqe et ajqste aq besoin ses actons ;
- il rend compte dq déroqlement des actons.

En lien avec le référent :
- il peqt faire appel aq référent poqr qne aide méthodologiiqe à la rédacton de ses projets d’acton.
- il veille aq respect des échéances liées aqx évalqatonsn
- il coopère aqx initatves proposées par le référent poqr faire dq lien entre les actons.
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ANNEXE 5     :       EVALUATION  

1 – La gouvernance et le pilotage
Eléments objectfs et percepton sqr l’organisaton et le fonctonnement des instances de pilotage (comité de pilotage)
Indicateqrs :

- Nombre de comité de pilotage (2 à 3 / an)
- Taqx de partcipaton (30 à 40 personnes)
- Diversité des partcipants (élqsn agents villen insttqtonsn associatons locales)
- Satsfacton des partcipants de la séance (qn oqtl diférent à chaiqe fois)
- Un copil / an avec qn intervenant oq qne ressoqrce extérieqre
- Un copil / an avec le partagen la valorisaton d’qne expérience dq territoire
- Forme d’animaton innovante
- Transversalité en interne ville et avec les services CAF

2 – Les dynaiiiues partenariales
Amélioraton oq noqvelles manières de faire vivre les partenariats
Indicateqrs :

- Identfcaton des complémentarités entre les acteqrs (iqi fait iqoi ?)
- Intégraton de noqveaqx partenaires dans la démarche
- Pérennité des partenariats (dq débqt de la démarche à la fn de la démarche)

3 – L’iiplicaton et la partcipaton des habitants
Recqeil et prise en compte de la parole des habitants
Indicateqrs :

- À constrqire en qtlisant des oqtls type échelle de la partcipaton (Roger (ART)
4 – L’innovaton et l’expériientaton dans les réponses apportées aux besoins et atentes des habitants : créaton de 
projets iue l’on peut iiputer à la CTG pour répondre à des besoins connus sur le territoire ou de nouveaux besoins

- Qqeston fermée sqr chaiqe acton : la CTG a-t-elle permis l’émergence de l’idée et/oq la concrétsaton de l’acton ?
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ANNEXE 6     : DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL  
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	Les parties s’engagent réciproquement à se communiquer toutes les informations utiles dans le cadre de l’exécution de la présente convention.
	Toutefois, en cas de projet d’échanges de données à caractère personnel, les demandes par l’une des parties feront obligatoirement l’objet d’une étude d’opportunité, de faisabilité et de conformité au RGPD par l’autre partie, en la qualité de responsable de traitement de cette dernière. Ces demandes seront soumises pour étude et avis préalable au Délégué à la Protection des Données de la partie qui détient les données personnelles demandées. Le Délégué à la Protection des Données pourra être amené à formuler des recommandations spécifiques à chaque échange de données.
	Si elles sont mises en œuvre, ces transmissions (ou mises à disposition) de données personnelles respecteront strictement le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), la loi n° 78-17 du 6 Janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ainsi que les décisions, avis ou préconisations de la Commission nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL). La présente convention ne se substitue en rien à la nécessité, pour les responsables de traitement concernés, d’ajouter le traitement de données personnelles ainsi créé à la liste des traitements qu’il doit tenir au titre de l’article 30 du Rgpd.
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